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93e année Lausanne, 29 juillet 1967 N° 15

BULLETIN TECHNIQUE
DE LA SUISSE ROMANDE
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de l'Université de Lausanne) Avenue de Cour 27, 1000 Lausanne
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Vice-président: E. d Okolski, arch. à Lausanne
Secrétaire: S. Rieben, ing. à Genève Chèques postaux: «Bulletin technique de la Suisse romande»,
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Neuchâtel: J. Béguin, arch.; R. Guye, ing. numéro, changement d'adresse, expédition, etc., à: Imprimerie
Valais: G. de Kalbermatten, ing.; D. Burgener, arch. La Concorde, Terreaux 29, 1000 Lausanne
Vaud: A. Chevalley, ing.; A. Gardel, ing.;

M. Renaud, ing.; J.-P. Vouga, arch. ANNONCES
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de la Société anonyme du «Bulletin technique » ' Pa^e ¦*¦

220"~
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57 —dey, ing. ; J. Favre, arch.; A. Rivoire, arch. ; J.-P. Stucky, '

ing. Adresse : Annonces Suisses S.A.
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LE CENTRE DE DISTRIBUTION « LA PLACETTE »

À BUSSIGNY/VD

Architectes : MM. E. Musy et P. Vallotton, Lausanne, S. Roubakine, collaborateur
Ingénieurs : MM. G. Roubakine et Cl. Monod

Introduction
Il s'agit ici d'un entrepôt et centre de distribution

pour la chaîne des Grands magasins et Super-marchés
de « La Placette ». La fonction principale est de centraliser

l'arrivée des marchandises en gros et, à partir de

là, réassortir les rayons des magasins de Lausanne,
Morges, Rolle, Yverdon, et pour ce qui concerne
l'alimentation, le futur super-marché à Genève, actuellement

en construction.

Situation

Le terrain choisi par le maître de l'ouvrage se situe
dans la zone industrielle de Bussigny, en bordure de la

route cantonale, qui donne un accès direct à l'autoroute
Lausanne-Genève à la jonction de Crissier.

Le terrain est d'autre part adjacent à une branche de

la voie industrielle CFF qui dessert différents entrepôts
ct industries de la région, et qui est en relation assez
directe avec la gare de triage de Denges.

Programme, organisation
Le complexe est organisé en deux secteurs :

1) Le secteur général, qui comprend les articles dits
« de ménage », habillement, sports, meubles, etc.,
tout ce que l'on peut trouver dans un grand
magasin (quelques centaines de milliers d'articles
différents).

2) Le secteur alimentaire, divisé encore en une partie
dite « épicerie » et une partie aliments périssables
(chambres froides).

Le maître de l'ouvrage a exigé une indépendance
lotale entre les deux secteurs.

La réception des marchandises s'effectue par chemin
de fer ou par camions, en proportion variable, et ceci

pour les deux secteurs.

Im distribution aux points de vente se fait par camionnettes

ou camions.
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